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Révision : Ajout du processus de sélection de l'équipe sauts mixte parmi les concurrents existants lors 

d'un événement. 
 

< En cas d'incohérence ou de divergence entre les versions anglaise et française de ces directives, la 
version anglaise prévaudra > 

 

Introduction 

Freestyle Canada doit allouer des places de quota en CM aux membres de notre équipe nationale de 
sauts. Lors de l'attribution des possibilités de compétition, le comité de haute performance tiendra 
compte des critères publiés ainsi que du plan de développement individualisé de chaque athlète. 
 
  
Autorité 

Ce document décrit le processus de distribution des opportunités de compétition de la Coupe du monde 
FIS aux athlètes du programme canadien de saut pour la saison 2023/24.  Le processus de sélection des 
athlètes pour le programme de haute performance de sauts 2024/25 est décrit dans un document 
distinct soit le protocole de sélection de l'équipe nationale de sauts. 
  
Philosophie 

À nous le podium examine les plans de Freestyle Canada et les résultats de nos athlètes avant de faire 
une recommandation de financement à Sport Canada. La recommandation d'ANP est basée sur les 
résultats des médailles de nos athlètes lors des derniers Jeux olympiques d'hiver et sur la preuve que 
nos athlètes tendent vers des médailles lors des Jeux suivants. Bien que le comité de haute performance 
de Freestyle Canada aimerait offrir une opportunité à tous nos skieurs, la réalité est que les places de 
quota sont limitées et nous devons donner la priorité aux athlètes qui ont le plus grand potentiel de 
médailles en 2026. 
 
Freestyle Canada : 

• En général, nous utilisons un « calcul PHP sur les 12 dernier mois » pour classer les skieurs 
de chaque genre du programme de haute performance (à l’exception, les événements 
après l'Amérique du Nord, car il y a suffisamment de données pour classer les skieurs de 
la saison en cours). 

• S'efforcer d'équilibrer les opportunités pour améliorer le classement, 
• Fournir un processus de sélection transparent aux athlètes éligibles pour sauter dans les 

événements, 
• Les skieurs admissibles sont ceux qui font partie du PHP de Freestyle Canada ou de 

l'équipe du Québec de saut. 



 
 
Athlètes présélectionnés 

Les athlètes suivants auront la possibilité de participer à tous les CM de décembre et janvier : 

1. Équipe A/B 

Athlète 

Marion Thénault & Flavie Aumond 

Alex Duchaine, Lewis Irving, Miha Fontaine, Victor 
Primeau & Emile Nadeau 

 

2. Quota de la nation organisatrice de la CM : à la suite de l'accueil par le Canada d'un 
événement de la Coupe du monde 2023-24 ; peut s'appliquer à l'un ou l'autre sexe chaque 
événement.  
 

Places de quota de CM disponibles pour Équipe Canada 

Places 
disponibles au 
Canada de la FIS 
pour les 
épreuves de CM 

10 Max 5 par sexe (sans compter la 
place personnelle) 

Place pour le 
quota de la 
nation 
organisatrice de 
la CM 

1  
 

Emplacements 
d'hôtes 
supplémentaires 
pour les 
événements de 
CM canadiens 

+3 places pour les hommes 

+3 places pour les femmes 

 

Équipe Max au 
Canada 

17  

Équipe Max à 
l'extérieur du 
Canada 

11  

 
  



 
 
Horaire provisoire du Coupe du monde FIS 

Hôte Date prévue 

Ruka, FIN 3 déc 2023 

Changchun, CHN 16, 17 déc 2023 

Vacances de Noël 

Deer Valley, USA  2 fév 2024 

Lac Beauport, CAN  10 & 11 fév 2024 

Almaty, KAZ 10 mars 2024 

*Sous réserve de modifications, annulations ou ajouts 

 
Étapes de sélection 

Veuillez noter : Le comité de haute performance fonde sa décision sur les résultats de compétition. 
Cependant, un athlète peut être retenu si cela est dans le meilleur intérêt de son stade de 
développement. Le comité n'est pas tenu de remplir toutes les places disponibles pour les WC. 
  
Étape 1 – Sélection pour le(s) événement(s) CM de décembre 

Les athlètes de saut seront classés par genre dans les événements éligibles du 1er décembre 2022 au 30 
avril 2023. Le comité de haute performance annoncera sa décision au plus tard le 31 octobre 2023. 
  
Étape 2 – Sélection pour les épreuves de CM nord-américaines 

Les athlètes de saut du PHP seront classés par genre lors des épreuves admissibles entre le 1er janvier 
2023 et le 16 janvier 2024 (y compris les épreuves de décembre des CM et des CE, le cas échéant).  
 
Si des places de quota pour les épreuves canadiennes de CM restent disponibles, elles peuvent être 
remplies par des athlète de saut non PHP en fonction des résultats du classement final haute 
performance 2023-24. 
 

Étape 3 – Sélection pour KAZ 

La participation de l'équipe canadienne aux événements du CM après Amérique du Nord sera assujettie 
aux fonds disponibles et aux priorités du programme à ce moment-là. Le comité de HP se réunira d'ici le 
14 février 2023 et utilisera le classement actuel du PHP pour cette saison (du 1er décembre 2023 au 12 
février 2024) pour sélectionner tout skieur ou skieuse. Remarque, la finale de la CM peut se dérouler 
comme une finale de la CM où seuls les skieurs invités sont admissibles à participer. 
 
Freestyle Canada n'est pas tenu de remplir toutes les places de quota disponibles. 
 
6. Sélections sauts par équipe mixte 
Dans certains cas, les organisateurs d'événements ont ajouté une épreuve de saut en équipe à leur 
programme de compétition. Chaque invitation à la compétition précisera si l'épreuve par équipe 
comprend deux, trois ou quatre skieurs. L'objectif souhaité par le comité de haute performance est de 
remporter une médaille en alignant une équipe capable de combiner les scores des sauts qui mènent au 
total de sauts combinés le plus élevé possible. Les athlètes seront sélectionnés pour l'équipe mixte de 
voltige à partir du bassin de voltigeurs canadiens qui ont été nommés pour cette compétition. 
 
 



 
 
Pour sélectionner les concurrents de l'équipe mixte de voltige, le comité de la haute performance 
aérienne calculera la moyenne des trois meilleurs sauts parmi les cinq sauts récents. Ces sauts doivent 
avoir eu lieu dans une période de temps déterminée.  
 
Pour la Coupe du monde de Chine 2023, nous présenterons trois athlètes et nous ne prendrons en 
compte que les sauts de la saison 2023-24 de la FIS.  
 
I. L'athlète féminine de voltige ayant la plus haute moyenne de pointage sur trois sauts sera 
sélectionnée. 
II. L'athlète aérien masculin avec la moyenne de score de trois sauts la plus élevée sera 
sélectionné. 
III. Le troisième membre de l'équipe sera sélectionné en fonction de la capacité de ce skieur à 
maximiser le score dans l'épreuve aérienne de l'équipe mixte. Les hommes et les femmes seront 
considérés sur un pied d'égalité en fonction de la moyenne des trois meilleurs résultats. Le comité de 
sélection peut remplacer un athlète en cas de blessure ou s'il y a une raison pour laquelle l'athlète 
sélectionné n'est pas en mesure de performer ; si le comité choisit cette ligne de conduite, il doit la 
documenter en détail. 
  



 
 

 

 


